
Diversifier
votre activité par le

photovoltaïque, 
c'est rentable !

marne.chambre-agriculture.fr

P H O T O V O L T A Ï Q U E  S U R  T O I T U R E



Pourquoi faire appel à votre Chambre d'agriculture ?

Que vous soyez agriculteur, viticulteur ou une collectivité souhaitant installer des panneaux photovoltaïques 
dans le cadre d'une nouvelle construction ou de la réhabilitation d'un bâtiment, la Chambre d'agriculture de la 
Marne a mis en place un nouveau service pour vous accompagner.

De votre première idée 
à l'achat de votre centrale 

Trouver le meilleur 
scénario d'installation possible 

pour votre projet

1

Contractualiser 
avec un installateur 

offrant toutes les garanties nécessaires

3

Rester libre du choix de votre centrale 
pendant toutes les démarches 

administratives

2

Acheter au meilleur prix 
grâce au système d'appel d'offre 

et de mise en concurrence

4



Notre accompagnement personnalisé

1 Prise de connaissance de votre projet
Entretien téléphonique pour cerner vos attentions et le contexte de votre projet

2 Etude de faisabilité : dimensionnement de l'installation
Visite sur site pour prise de mesures avec relevé des caractéristiques techniques (inclinaison, 
orientation, ombres portées) et étude du contexte géographique / climatique.

3 Etude technico-économique
Vérification de la faisabilité des scenarii étudiés : coût de l'installation et du raccordement, plan 
de l'installation, choix d'autoconommation ou de production, business plan.

4 Appel d'offre : 
groupement d'achat de centrales photovoltaïques sur toiture
Réunion de constitution du groupe (20-30 installations), diffusion de l'appel d'offre aux 
installateurs, réception et analyse des offres, restitution et choix de 2 ou 3 installateurs, audition 
des candidats, choix des porteurs de projets entre les installateurs retenus.

5 Réalisation des travaux
Raccordement dans le délai de 24 mois après la signature du devis de raccordement
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Alice BARON et François LATRU
Conseillers Energie
energie@marne.chambagri.fr - Tél. 03 26.64.08.13
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Complexe agricole du Mont Bernard - Route de Suippes 
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Vos interlocuteurs

 > Un accompagnement de A à Z  
(avec appui d'un bureau d'études  
pour les démarches administratives)

 > Un groupement d'achat de centrales 
photovoltaïques sur toiture pour obtenir 
le meilleur rapport qualité/prix pour votre 
installation

 > Une expérience reconnue dans les études  
de faisabilité technico-économique

 > Une connaissance fine du territoire

 > L'appui du réseau  d'experts  
des Chambres d'agriculture
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